Note sur le document
Ce document est une trame à destination du personnel des bibliothèques et des élus permettant de formaliser des pratiques déjà existantes dans les bibliothèques. Il a un lien étroit avec le Projet Culturel Scientifique Éducatif et Social (PCSES) de votre établissement et doit être évoqué dans celui-ci.
Le travail de réflexion sur la politique documentaire peut parfois paraître fastidieux, mais permet de clarifier, de légitimer, de professionnaliser ses choix et ses actions en tant que bibliothécaire. Ce travail s’avèrera également précieux lorsqu’une nouvelle ou un nouveau collègue rejoindra l’équipe de la bibliothèque.
L’idée est de s’emparer librement de cette trame : les parties « bleues » sont indicatives et à adapter. 
La Médiathèque départementale et votre référent documentaire peuvent vous accompagner au besoin.








Politique documentaire 
Médiathèque de …
Le présent document a pour objectif de fixer la politique documentaire de la médiathèque de … et constituera une référence pour le développement de ses collections, conformément à l’article 7 de la LOI n° 2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au développement de la lecture publique (dite Loi Robert) :
« Les bibliothèques des collectivités territoriales ou de leurs groupements élaborent les orientations générales de leur politique documentaire, qu'elles présentent devant l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou du groupement et qu'elles actualisent régulièrement. 
Elles présentent également leurs partenariats avec les organismes culturels, éducatifs et sociaux, les établissements pénitentiaires et les établissements d'accueil de la petite enfance. 
La présentation peut être suivie d'un vote de l'organe délibérant. »
Une définition fréquemment reprise du terme « politique documentaire » est celle que Bertrand Calenge propose dans le Dictionnaire de l’Enssib : 
[bookmark: appelnote-1]« La politique documentaire recouvre au sein d’une bibliothèque l’ensemble des processus visant à contrôler le développement des collections. Elle recouvre la politique d’acquisition, la politique de conservation (incluant le désherbage) et la politique d’accès (incluant les modalités d’organisation et de communication des collections). » 
Ce document suivra l’évolution du service et sera régulièrement mis à jour.


Objectifs de lecture publique
Rappel des missions générales des bibliothèques
La Loi Robert fixe les principes fondamentaux des bibliothèques publiques (article 1) :
« Les bibliothèques des collectivités territoriales ou de leurs groupements ont pour missions de garantir l'égal accès de tous à la culture, à l'information, à l’éducation, à la recherche, aux savoirs et aux loisirs ainsi que de favoriser le développement de la lecture.
À ce titre, elles :
1° Constituent, conservent et communiquent des collections de documents et d'objets, définies à l'article 4, sous forme physique ou numérique ; 
«2° Conçoivent et mettent en œuvre des services, des activités et des outils associés à leurs missions ou à leurs collections. Elles en facilitent l'accès aux personnes en situation de handicap. Elles contribuent à la réduction de l'illettrisme et de l'illectronisme. Par leur action de médiation, elles garantissent la participation et la diversification des publics et l'exercice de leurs droits culturels ;
3° Participent à la diffusion et à la promotion du patrimoine linguistique ; 
4° Coopèrent avec les organismes culturels, éducatifs et sociaux et les établissements pénitentiaires. »

Missions spécifiques de la médiathèque de …
Rappel des axes principaux structurant le Projet culturel, scientifique, éducatif et social (PCSES) de la médiathèque
Par exemple : Valoriser le Fonds patrimonial, Portage à domicile, Fonds adapté
Partenariats
On considère comme un « partenariat » une activité ou une animation régulière avec un même groupe ou interlocuteur 
Partenariats en cours et leur fréquence
Exemple : Accueil de classes, petite enfance, secteur associatif, champ social, champ culturel et artistique, etc.
Partenariats à développer
Exemple : Accueil de classes, petite enfance, secteur associatif, champ social, champ culturel et artistique, etc.
Publics 
Contexte socio-économique global de la commune 
Présentation très succincte
Par exemple : Commune ouvrière de 1500 habitants, Village rural de 400 habitants, etc.
Publics existants
Nombre d’inscrits ou d’usagers, nombre d’inscrits extérieurs à la commune, répartition jeunes / adultes, etc.
Publics spécifiques 
Exemple : publics empêchés, seniors, primo-arrivants, etc.
Publics à développer
Exemple : adolescents, petite enfance, public en situation de handicap etc.
Collections 
Analyse de l’existant (qualitatif et quantitatif)
Volumétrie, répartition, collections physiques et numériques, etc.
Exemple de tableau indicatif possible, à adapter à votre bibliothèque :
	
	Total
	dont fonds propre
	dont fonds MD

	Secteur Adulte
	NB
	%
	NB
	%
	NB
	%

	Bande dessinée
	
	
	
	
	
	

	Documentaires
	
	
	
	
	
	

	Romans
	
	
	
	
	
	

	Périodiques
	
	
	
	
	
	

	CD
	
	
	
	
	
	

	DVD
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	
	



Exemple : présenter succinctement l’offre de collections numériques de la bibliothèque
Objectifs de renouvellement
Préconisations : renouveler 10 % du fonds chaque année, globalement ou par secteur
Objectifs de développement / Complémentarité avec la MD
Selon l’analyse de l’existant, les objectifs de renouvellement, ainsi que les activités liées au désherbage, renseigner ici les objectifs d’acquisitions et de prêts MD prioritaires.  
Préciser également les objectifs et la complémentarité nécessaire concernant les outils d’animation.
Principes généraux de la politique documentaire

« Les collections des bibliothèques des collectivités territoriales ou de leurs groupements sont pluralistes et diversifiées. Elles représentent, chacune à son niveau ou dans sa spécialité, la multiplicité des connaissances, des courants d'idées et d'opinions et des productions éditoriales. Elles doivent être exemptes de toutes formes de censure idéologique, politique ou religieuse ou de pressions commerciales. Elles sont rendues accessibles à tout public, sur place ou à distance. » (Loi Robert, article 5)

Politique d’acquisition
Organisation et gestion
Agent·e·s et/ou bénévoles en charge des collections de la médiathèque de… Préciser statut, (en équivalent temps plein) et spécialité éventuelle
Outils de sélection
Par exemple : revues, sites, formations professionnelles
Fournisseurs : nature et fréquence d’achat
Renseignez ici les libraires, les disquaires, les fournisseurs de DVD etc. avec lesquels vous travaillez
Par exemple : acquisitions BD une fois par trimestre à la Librairie XXX
Critères de sélection
Qualité, pluralisme, niveaux de lecture, langues, etc.
Par public, par support, par segment documentaire, par genre, etc. 
Si une charte documentaire existe, le préciser.
Nombre d’exemplaires et réassort
Exemple : Par défaut, acquisition d’un seul exemplaire. Réassort d’un livre perdu ou détérioré selon l’importance du document
Pour les bibliothèques en réseau, présenter le fonctionnement
Fonds spécifiques
Détailler si existant 
Par exemple : FAL, FLE, fonds « Peugeot » à Mandeure, Courbet à Ornans etc.
Répartition budgétaire
Répartition indicative synthétisant l’utilisation du budget.
Par public, par support, par segment documentaire, par genre, etc.
Par exemple : 
55 % jeunesse / 45 % adultes
Documentaires jeunesse 15 %, Abonnements 10 %, Jeux vidéo 5 %, etc.
Les demandes du public
Indiquer s’il y a des règles précises pour le traitement des demandes d’acquisition
Par exemple : les demandes d’acquisition de la part des usagers seront validées ou non en regard des critères de sélection et d’exclusion mentionnés dans ce document
Les dons
Indiquer si la bibliothèque accepte ou non les dons, et si oui sur quels critères (voir critères de sélection et d’exclusion) (voir aussi l’article 5 de la Loi Robert)
Par exemple : selon l’état du document, son contenu, son âge, sa tomaison
Par exemple : livres de poche, parascolaire, ésotérisme, prosélytisme, etc.
Evaluation
Mentionner quels sont les outils d’évaluation existants, et la façon dont ils sont exploités et communiqués
Par exemple : 
- La bibliothèque remplit chaque année l’enquête annuelle du Service du Livre et de la Lecture (SLL) sur la plateforme Neoscrib. Après visa de la Médiathèque départementale, elle est ensuite transmise au ministère de la Culture qui mesure ainsi l’activité des bibliothèques
- Les statistiques annuelles courantes sont utilisées dans le cadre du fonctionnement interne de la bibliothèque et transmises à la Médiathèque départementale
- Un rapport d’activité est rédigé chaque année à destination des élus de la commune

Politique de conservation
Critères de conservation (uniquement pour fonds spécifique)
Par exemple : Fonds de conservation partagé, Critères de conservation du fonds local, etc.
Critères de désherbage
Le désherbage est à envisager au regard de la volumétrie totale des collections de la bibliothèque et des acquisitions réalisées au cours de l’année pour arriver à un équilibre acquisitions/éliminations (préconisations de l’UNESCO :  2 livres dans la bibliothèque par habitants de la commune)
Expliciter les modalités administratives du désherbage, par exemple : validation via délibération municipale
Détailler précisément les critères : de forme, de contenu, etc.
Décrire la méthode utilisée : par exemple IOUPI
Détailler si critères spécifiques pour certains secteurs documentaires
Devenir des documents désherbés
Préciser la destination des pilons
Par exemple : déchetterie, dons, boite à livres etc.
Politique d’accès et de médiation
Accès sur place
Modalités d’accès physique : normes accessibilité de la bibliothèque
Accès libre, gratuit, sans obligation d’inscription
Nombre d’heures d’ouverture hebdomadaires, nombre de jours ouvrés (sans horaires précis)
Modalités d’accès aux collections : Documents en accès libre ou non, consultation sur place, plan de classement des collections, etc.
Si existence d’une réserve, le préciser, ainsi que sa nature, son rôle
Accès à distance
Par exemple : 
Préciser si la bibliothèque dispose d’un catalogue en ligne, avec ou sans compte lecteur, avec ou non la possibilité de réserver en ligne
Si la bibliothèque dispose d’un service de portage à domicile, le décrire
Si la bibliothèque est en réseau, décrire le fonctionnement des navettes
Médiation, Valorisation des collections
Médiation physique, par exemple : tables thématiques, facing, etc.
Médiation numérique, par exemple : sélections, réseaux sociaux, portail, blog
Animations


